
	  

	  

 
 
 
 
 
 
 

 

FICHE DE PRET  
  

NOM :  
PRENOM :  
ADRESSE :  
TELEPHONE :  
MAIL : 
 

Remise du broyeur et de ses accessoires  
 

* Matériel et accessoires remis (cochez les cases correspondantes) 
r Broyeur de végétaux BOSH AXT 25 TC    r   Notice d’utilisation du broyeur  
 
 
* Documents à fournir préalablement aux prêts du broyeur et de ses accessoires : 
(cochez les cases correspondantes) 
r Copie de la carte d’identité 
r Copie d’un justificatif de domicile datant de moins de trois mois (EDF, GDF) 
r Attestation de souscription d’assurances (article 9 du contrat de prêt du broyeur) 
 
 
* Etat du broyeur au moment de la remise à l’emprunteur : (cochez les cases 
correspondantes) 
r    Parfait état  
r Observations :……………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………….. 
 
r L’Emprunteur atteste avoir reçu, préalablement à la remise du broyeur, une 
formation par le service de la commune en charge du prêt sur le fonctionnement du 
matériel et les consignes de sécurité à respecter 
 
* Date de remise du broyeur à l’emprunteur : …………………………………………. 
* Heure de remise du broyeur à l’emprunteur : ………………………………………… 
 
Nom/prénom/signature de l’emprunteur                              Pour la commune    
Précédé de la mention « Lu et approuvé »  
 
 
 
 
  



	  

	  

Restitution par l’emprunteur du broyeur de végétaux et de ses accessoires  
 
* Matériel et accessoires restitués (cochez les cases correspondantes) 
r     Broyeur de végétaux BOSH AXT 25 TC   
  
 
* Etat du broyeur au moment de la restitution par l’emprunteur : (cochez les cases 
correspondantes)  
 
r  Parfait état  r Autres :…………………………………………………………………. 
......................................................................................................................................... 
 
 
 

 
 
* Date et heure de restitution du broyeur par l’Emprunteur : ……………………………….. 
* 
 
Nom/prénom/signature de l’emprunteur                         Pour la commune  
Précédé de la mention « Lu et approuvé » 
 
 
 
 
 
	  


